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Figure 183 : Sites Natura 2000 présents autour de la zone du projet
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XXVII. 1. Vallée de la Boutonne – ZSC FR5400447 

XXVII. 1. a. Présentation du site 

La « Vallée de la Boutonne » présente une superficie de 7 333 ha, correspondant à l’ensemble du réseau 
hydrographique primaire et secondaire de la haute vallée de la Boutonne et de plusieurs de ses affluents (bassin 
de la Charente). Le lit majeur est constitué d'une mosaïque de prairies naturelles humides, de ripisylves 
discontinues en cours de remplacement par les cultures céréalières (en forte extension) et la populiculture. Il forme 
un remarquable site d’accueil d'espèces menacées inféodées aux écosystèmes aquatiques de bonne qualité, dont 
les populations sont en déclin généralisé dans toute l'Europe de l'ouest et dont la conservation est considérée 
comme d'intérêt communautaire : mammifères (Loutre d'Europe, plusieurs espèces de chauves-souris), 
invertébrés tels que la Rosalie des Alpes ou le Cuivré des marais, poissons (Lamproie de Planer, Chabot), etc. De 
plus, de nombreux habitats d’intérêt communautaires (inscrits à l’annexe I de la Directive Habitats-Faune-Flore) y 
sont représentés. 
 

XXVII. 1. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 15 espèces d’intérêt communautaire (6 d’insectes, 2 de poissons, 
6 de Chiroptères et 1 de mammifère), inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore.  
Elle mentionne également la présence de 25 autres espèces de la faune (amphibiens, reptiles et oiseaux) et de la 
flore d’importance. Celles-ci ne sont pas présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 140 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZSC « Vallée de la Boutonne. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii X X    X 

Agrion de mercure 
Coenagrion 

mercuriale 
X     X 

Cuivré des marais Lycaena dispar X X    X 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus X     X 

Rosalie des Alpes Rosalia alpina X X    X 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo X X    X 

Lamproie de Planer Lampetra planeri X     X 

Chabot Cottus gobio X     X 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 
X X    X 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
X X    X 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Barbastelle 

d’Europe 

Barbastella 

barbastellus 
X X    X 

Murin à oreilles 

échancrées 

Myotis 

emarginatus 
X X    X 

Murin de Bechstein Myotis beschteinii X X    X 

Grand Murin Myotis myotis X X    X 

Loutre d’Europe Lutra lutra X X   X X 

 

XXVII. 2. Carrière de Loubeau – ZSC FR5400448 

XXVII. 2. a. Présentation du site 

Les « Carrières de Loubeau » correspondent à d’anciennes galeries de mines de plomb argentifères, sur la 
commune de Melle. Occupant 30 ha dans la vallée de la Béronne dont l'occupation du sol est diversifiée (prairies 
naturelles, jachères, cultures, cours d'eau, boisements de feuillus, haies), ce site est favorable aux activités de 
chasse et de transit des chauves-souris. Il s’agit également d’un site majeur pour l’hibernation et la reproduction 
de nombreuses espèces de Chiroptères. C’est notamment le premier site souterrain d'hivernage connu en Deux-
Sèvres pour les Rhinolophes, également utilisé en période estivale pour la reproduction du Minioptère de 
Schreibers (DSNE, 2007 - 2018). 
 

XXVII. 2. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 9 espèces d’intérêt communautaire (7 de Chiroptères et 2 
d’insectes), inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore.  
Elle mentionne également la présence de 9 autres espèces de Chiroptères d’importance (inscrits à l’annexe IV de 
la Directive Habitats-Faune-Flore). Celles-ci ne sont pas présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 141 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZSC « Carrières de Loubeau. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Agrion de mercure 
Coenagrion 

mercuriale 
X     X 

Cuivré des marais Lycaena dispar X X    X 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 
X X 0-60 ind. X   

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
X X 0-254 ind. 0-5 ind. 0-44 ind.  
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Barbastelle 

d’Europe 

Barbastella 

barbastellus 
X X  X   

Minioptère de 

Schreibers 

Miniopterus 

schreibersii 
X X  X 

X (données 

DSNE) 
 

Murin à oreilles 

échancrées 

Myotis 

emarginatus 
X X  X   

Murin de Bechstein 
Myotis 

beschteinii 
X X  0-3 ind.   

Grand Murin Myotis myotis X X 0-1 ind. X   

 

XXVII. 3. Massif forestier de Chizé-Aulnay – ZSC FR5400450 

XXVII. 3. a. Présentation du site 

Le massif de Chizé-Aulnay représente le plus vaste ensemble forestier au niveau régional et comprend sept noyaux 
boisés, séparés par de grands espaces à dominante agricole. Les forêts sont caractérisées comme étant 
principalement des chênaies pubescentes gérées en taillis, et des futaies de hêtres. La hêtraie de Chizé est soumise, 
depuis quelques années, à des problèmes de dépérissement important. Paradoxalement, ces maladies permettent 
aux chauves-souris arboricoles et aux invertébrés à larves saproxylophages de fréquenter plus facilement les 
arbres sénescents ou morts. Le site héberge donc plusieurs espèces menacées et rares.  
 

XXVII. 3. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 14 espèces (8 d’insectes, 5 de Chiroptères et 1 espèce d’amphibien) 
d’intérêt communautaire, inscrites à l’annexe II de la Directive Habitats-Faune-Flore.  
Elle mentionne également la présence de 48 autres espèces de la faune (amphibiens, reptiles et oiseaux) et de la 
flore d’importance. Celles-ci ne sont pas présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 142 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZSC « Massif forestier de Chizé-Aulnay. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Barbastelle 

d’Europe 

Barbastella 

barbastellus 
X X    X 

Bombyx Evérie Eriogaster catax X X    X 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii X X    X 

Cuivré des marais Lycaena dispar X X    X 

Damier de la 

Succise 

Euphydryas 

aurinia 
X     X 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Habitat 

Annexe II 

Directive 

Habitat 

Annexe IV 

Fréquentation du site 

Hibernation Migration Repro. Sédentaire 

Ecaille chinée 
Euplagia 

quadripunctaria 
X     X 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo X X    X 

Grand Rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
X X    X 

Lucane cerf-volant Lucanus cervus X     X 

Murin à oreilles 

échancrées 

Myotis 

emarginatus 
X X    X 

Murin de Bechstein 
Myotis 

beschteinii 
X X    X 

Petit Rhinolophe 
Rhinolophus 

hipposideros 
X X    X 

Rosalie alpine Rosalia alpina X X    X 

Triton crêté Triturus cristatus X X    21 ind. 

 

XXVII. 4. Plaine de Niort Sud-Est – ZPS FR5412007 

XXVII. 4. a. Présentation du site 

La ZPS « Plaine de Niort Sud-Est » est un site majeur pour les oiseaux de plaines céréalières, étant l’un des huit 
bastions régionaux pour les Outardes canepetières nicheuses (environ 45 mâles chanteurs en 2005 soit environ 
5% des effectifs régionaux). 17 espèces d'oiseaux menacées à l'échelle européenne ont été inventoriées, dont 5 
atteignant une déterminance remarquable : l'Outarde canepetière, l'Œdicnème criard, le Pluvier doré, le Busard 
cendré et le Busard Saint-Martin. En période de nidification, on retrouve l’Outarde canepetière, l'Œdicnème criard, 
le Busard cendré et la Busard Saint-Martin comme nicheurs certains au sein de la ZPS. De plus, elle présente un 
intérêt notable pour le Busard des Roseaux, le Hibou des marais, le Milan noir, la Pie-grièche écorcheur et la 
Gorgebleue à miroir. Milan royal, Faucon pèlerin, Faucon émerillon, Pluvier doré et Pluvier guignard y transitent 
au cours de leurs migrations. Enfin, les plaines céréalières abritent d’importants rassemblements postnuptiaux 
d’Outardes canepetières et d’Œdicnèmes criards.  
 

XXVII. 4. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 18 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire, présentes en 
migration, en hivernage et en reproduction, à l’origine de la désignation de la ZPS. 
 
Elle mentionne également la présence de 10 autres espèces d’oiseaux d’importance. Celles-ci ne sont pas 
présentées dans le tableau suivant. 
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Tableau 143 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZPS « Plaine de Niort Sud-Est. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X   
10-15 

ind. 
 

Elanion blanc Elanus caeruleus X   1 couple  

Bondrée apivore Pernis apivorus X   
1-3 

couples 
 

Milan noir Milvus migrans X   
10-30 

ind. 
 

Milan royal Milvus milvus X X X   

Circaète-Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X   1-2 ind.  

Busard des roseaux Circus aeruginosus X    
1-10 

couples 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X    
1-30 

couples 

Busard cendré Circus pygargus X   
10-80 

couples 
 

Faucon émerillon Falco columbarius X 10-30 ind.    

Faucon pèlerin Falco peregrinus X 0-2 ind. X   

Outarde canepetière Tetrax tetrax X 7 ind. 
50-100 

ind. 

20 mâles 

chanteurs 
 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X  
250-400 

ind. 

100-300 

ind. 
 

Pluvier guignard Charadrius morinellus X  1-5 ind.   

Pluvier doré Pluvialis apricaria X 
500-1500 

ind. 
   

Hibou des marais Asio flammeus X 0-55 ind.  0-20 ind.  

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica X   
50-60 

couples 
 

 

XXVII. 5. Plaine de La Mothe-Saint-Héray-Lezay – ZPS FR5412022 

XXVII. 5. a. Présentation du site 

La « Plaine de La Mothe-Saint-Héray-Lezay » est une vaste plaine sédimentaire recouverte de groies et de terre 
rouge argileuse. La céréaliculture y est dominante, mais un maillage bocager accueillant des élevages est encore 
bien présent. On y retrouve aussi quelques zones humides ponctuelles et des pelouses calcicoles sèches, 
accentuant la diversité paysagère. Le site est surtout réputé pour son accueil non négligeable de l’avifaune de 
plaine, avec notamment 40 mâles chanteurs d’Outardes canepetières recensés. 
 

XXVII. 5. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 41 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire, présentes en 
migration, en hivernage et en reproduction, à l’origine de la désignation de la ZPS. 
Elle mentionne également la présence de 15 autres espèces d’oiseaux d’importance. Celles-ci ne sont pas 
présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 144 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZPS « Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lezay. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X   
90-120 

couples 
 

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax X  1-5 ind.   

Aigrette garzette Egretta garzetta X 1-10 ind.    

Grande Aigrette Egretta alba X 5-10 ind.    

Héron pourpré Ardea purpurea X  1-5 ind.   

Cigogne noire Ciconia nigra X  1-5 ind.   

Cigogne blanche Ciconia ciconia X  1-5 ind.   

Spatule blanche Platalea leucorodia X  1-5 ind.   

Sarcelle d’été Spatula quequedula X  X X  

Bondrée apivore Pernis apivorus X   
4-8 

couples 
 

Milan noir Milvus migrans X  
15-50 

ind. 

1-3 

couples 
 

Milan royal Milvus milvus X 1-5 ind. X   

Circaète-Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X  1-2 ind.   

Busard des roseaux Circus aeruginosus X X  X  

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X    
5-10 

couples 

Busard cendré Circus pygargus X  X 
10-40 

couples 
 

Aigle botté Hieraaetus pennatus X  0-1 ind.   

Balbuzard pêcheur Pandion halietus X  1-5 ind.   

Faucon émerillon Falco columbarius X 5-10 ind.    
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Faucon pèlerin Falco peregrinus X 1-5 ind. 1-5 ind.   

Marouette ponctuée Porzana porzana X  1-2 ind.   

Râle des Genêts Crex crex X  1-2 ind.   

Grue cendrée Grus grus X X X   

Outarde canepetière Tetrax tetrax X   
30-40 

couples 
 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X   
60-80 

couples 
 

Petit Gravelot Charadrius dubius X   X  

Pluvier guignard Charadrius morinellus X  1-5 ind.   

Pluvier doré Pluvialis apricaria X 
50-1000 

ind. 
   

Combattant varié Philomachus pugnax X  1-10 ind.   

Chevalier sylvain Tringa glareola X  1-10 ind.   

Sterne pierregarin Sterna hirundo X  1-10 ind.   

Guifette moustac Chlidonias hybridus X  1-5 ind.   

Hibou des marais Asio flammeus X 5-15 ind.  X  

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus X   
5-10 

couples 
 

Martin-Pêcheur d’Europe Alcedo atthis X    
1-10 

couples 

Pic noir Dryocopus martius X    
2-5 

couples 

Alouette lulu Lullula arborea X X  X  

Pipit rousseline Anthus campestris X  X   

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica X  X 
0-2 

couples 
 

 
 

XXVII. 6. Plaine de Villefagnan – ZPS FR5412021 

XXVII. 6. a. Présentation du site 

La « Plaine de Villefagnan » est un vaste ensemble de cultures ouvertes ponctuées de haies. Le site est une des 
huit zones de plaines à Outarde canepetière retenues comme majeures pour la survie de cette espèce en région 
ex-région Poitou-Charentes. Il s'agit d'une des deux principales zones de survivance de cette espèce dans le 
département de la Charente. Au total, 19 espèces d'intérêt communautaire sont présentes dont 3 atteignent des 
effectifs remarquables sur le site. Des effectifs importants de Vanneaux huppés (plusieurs milliers) sont également 
notés en hivernage et au passage migratoire. 
 

XXVII. 6. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 20 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire, présentes en 
migration, en hivernage et en reproduction, à l’origine de la désignation de la ZPS. 
Elle mentionne également la présence de 16 autres espèces d’oiseaux d’importance. Celles-ci ne sont pas 
présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 145 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZPS « Plaine de Villefagnan. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X   
10-24 

couples 
 

Cigogne blanche Ciconia ciconia X  
10-50 

ind. 
  

Bondrée apivore Pernis apivorus X  1-2 ind. 
0-1 

couple 
 

Milan noir Milvus migrans X   X  

Elanion blanc  Elanus caeruleus X   
0-1 

couple 
 

Circaète-Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X  X 
0-1 

couple 
 

Busard des roseaux Circus aeruginosus X  X   

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X    
5-6 

couples 

Busard cendré Circus pygargus X   4-6 

couples 
 

Faucon émerillon Falco columbarius X 1-5 ind. 1-5 ind.    

Faucon pèlerin Falco peregrinus X 1-3 ind. 1-2 ind.   

Grue cendrée Grus grus X  X   

Outarde canepetière Tetrax tetrax X  
20-50 

ind. 

14-15 m. 

chanteurs 
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Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X  
69-112 

ind. 

60-70 

couples 
 

Courlis cendré Numenius arquata X   
0-2 

couples 
 

Pluvier doré Pluvialis apricaria X 
300-500 

ind. 
X   

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus X   
1-2 

couples 
 

Pipit rousseline Anthus campestris X   0-6 m. 

chanteurs 
 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica X   0-1 

couple 
 

Bruant ortolan Emberiza hortulana X   
7-12 

couples 
 

 

XXVII. 7. Plaine de Néré à Bresdon – ZPS FR5412024 

XXVII. 7. a. Présentation du site 

La Plaine de Néré à Bresdon est une plaine céréalière ouverte ponctuée de quelques prairies, jachères et 
luzernières. La présence de l’Outarde canepetière dépend de la mise en œuvre des mesures agro-
environnementales passées avec les agriculteurs. Le site est une des huit zones de plaines à Outardes canepetières 
retenues comme majeures en région ex-Poitou-Charentes. Il s’agit de la principale zone de survivance de cette 
espèce dans le département de la Charente-Maritime. A la création de la zone en tant que ZPS, celle-ci abritait 9 
% des effectifs régionaux. Cette espèce encore présente en période de nidification et de migration postnuptiale. 
Forte présence également de l’Œdicnème criard. 
 

XXVII. 7. b. Espèces d’intérêt communautaire à l’origine de la désignation du site 

La Fiche Standard de Données (FSD) mentionne 21 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire, présentes en 
migration, en hivernage et en reproduction, à l’origine de la désignation de la ZPS. 
 
La fiche FSD mentionne également la présence de 27 autres espèces d’oiseaux d’importance. Celles-ci ne sont pas 
présentées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 146 : Espèces d'intérêt communautaire de la ZPS « Plaine de Néré à Bresdon. » 

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Alouette lulu Lullula arborea X   X  

Bondrée apivore Pernis apivorus X   X  

Nom vernaculaire Nom scientifique 

Directive 

Oiseaux 

Annexe I 

Fréquentation du site 

Hivernage Migration Repro. Sédentaire 

Busard cendré Circus pygargus X   
1-2 

couples 
 

Busard des roseaux Circus aeruginosus X X    

Busard Saint-Martin Circus cyaneus X   
3-10 

couples 
 

Circaète-Jean-le-Blanc Circaetus gallicus X  X   

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus X   X  

Faucon émerillon Falco columbarius X . X   

Faucon pèlerin Falco peregrinus X  X   

Martin pêcheur Alcedo althis X    X 

Milan noir Milvus migrans X   X  

Milan royal Milvus milvus X  X   

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus X  
150-300 

ind. 

24-49 

couples 
 

Outarde canepetière Tetrax tetrax X  30-75 ind 

10-20 

mâles 

chanteurs 

 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio X   X  

Pipit rousseline Anthus campestris X   1 couple  

Pluvier doré Pluvialis apricaria X 
130-5000 

ind. 
   

Pluvier guignard Charadrius morinellus X  X   

 

XXVII. 8. Espèces des sites Natura 2000 fréquentant la zone du projet 

Parmi les espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire (inscrits à l’Annexe I de la Directive Oiseaux), 38 fréquentent 
(ou sont susceptibles de fréquenter, d’après les données bibliographiques) la zone du projet.  
 
Il est rappelé, dans le tableau suivant, l’enjeu fonctionnel attribué à ces espèces, suivant la période biologique de 
fréquentation du site d’étude. 
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Tableau 147 : Espèces d’oiseaux d'intérêt communautaire fréquentant les sites Natura 2000 et la zone du projet de parc éolien des 
Genêts.  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Enjeux fonctionnels 

Nidification Migration Hivernage 

Aigle botté Hieraaetus pennatus Très faible  Très faible  -  

Balbuzard pêcheur Pandion haliaetus -  Très faible  -  

Bondrée apivore Pernis apivorus Faible  Très faible  - 

Busard cendré Circus pygargus Modéré Faible  - 

Busard des roseaux Circus aeruginosus Modéré Faible Très faible 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus Modéré Faible Très faible 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus Faible Très faible   - 

Elanion blanc Elanus caeruleus Modéré  Très faible  Très faible  

Milan noir Milvus migrans Faible Très faible  - 

Milan royal Milvus milvus - Très faible Très faible  

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus -  Faible  -  

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus Modéré Modéré  - 

Pluvier doré Pluvialis apricaria - Modéré  Faible 

Pluvier guignard Eudromias morinellus -  Très faible  -  

Combattant varié Calidris pugnax -  Très faible  -  

Guifette moustac Chlidonias hybrida  -  Très faible  -  

Sterne pierregarin Sterna hirundo -  Très faible  -  

Cigogne blanche Ciconia ciconia  Très faible Très faible Très faible  

Cigogne noire Ciconia nigra Très faible  Très faible  Très faible  

Faucon émerillon Falco columbarius  - Faible Très faible 

Faucon pèlerin Falco pelegrinus - Faible Très faible 

Grue cendrée Grus grus -  Très faible  -  

Marouette ponctuée Porzana porzana -  Très faible  -  

Râle des genêts Crex crex -  Très faible  -  

Outarde canepetière Tetrax tetrax -  Très faible  -  

Martin-pêcheur d’Europe Alcedo atthis -  Très faible  -  

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Enjeux fonctionnels 

Nidification Migration Hivernage 

Alouette lulu Lullula arborea Fort Très faible Modéré 

Bruant ortolan Emberiza hortulana -  Faible  -  

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica Faible Modéré - 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio Très fort Modéré - 

Pipit rousseline Anthus campestris - Très faible - 

Aigrette garzette Egretta garzetta Très faible  Faible  Très faible  

Bihoreau gris Nycticorax nycticorax -  Très faible  -  

Grande Aigrette Egretta alba Très faible  Modéré  Très faible  

Héron pourpré Ardea purpurea -  Très faible  -  

Spatule blanche Platalea leucorodia -  Très faible  -  

Pic noir Dryocopus martius -  -  Très faible  

Hibou des marais Asio flammeus Très faible  -  Très faible  

Légende : 
En gris : espèces issues des recueils bibliographiques (GODS). 

 
Concernant les Chiroptères, 7 espèces fréquentent la zone du projet (inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats-
Faune-Flore). Elles sont rappelées dans le tableau suivant. 
 

Tableau 148 : Espèces de Chiroptères d'intérêt communautaire fréquentant les sites Natura 2000 et la zone du projet de parc éolien des 
Genêts.  

Nom vernaculaire Nom scientifique Enjeux fonctionnels discriminants 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii Très faible 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus Fort 

Grand Murin Myotis myotis Modéré 

Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum Très fort 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus Faible 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii Faible 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Fort 

 
Aucune espèce de mammifère terrestre (hors Chiroptères) d’intérêt communautaire ne fréquente l’aire d’étude 
immédiate. Concernant l’entomofaune, deux espèces fréquentent (ou sont susceptibles de fréquenter, d’après 
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les données bibliographiques) la zone du projet : il s’agit d’un Coléoptère saproxylophage et d’un Odonate, dont 
les enjeux fonctionnels sont rappelés dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 149 : Espèces d’insecte et d’amphibien d'intérêt communautaire fréquentant les sites Natura 2000 et la zone du projet de parc 
éolien des Genêts.  

Nom vernaculaire Nom scientifique Enjeux fonctionnels 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo Fort 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Fort 

Légende : En gris : espèce issue des recueils bibliographiques (INPN).  
 
 

XXVIII. EVALUATION PRELIMINAIRE DES INCIDENCES NATURA 2000 

XXVIII. 1. CHIROPTERES D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

Barbastelle d’Europe (photographie de la LPO Rhône-Alpes) 
 

L’espèce est présente partout, mais est rare dans le Bassin parisien et sur 
le pourtour méditerranéen. En période estivale, elle se loge presque 
toujours contre le bois (écorces d’arbres forestiers) ou dans les bâtiments. 
Elle chasse à la nuit presque noire ; ses territoires de chasse sont les 
milieux forestiers, les zones humides et agricoles bordées de haies. Elle 
mange presque uniquement des micros-Lépidoptères et chasse 
généralement entre 1,5 et 6 m de hauteur (ARTHUR & LEMAIRE, 2015).   
 
Ses habitats de chasse et de gîte sont présents sur l’AEI (réseau de haies 

et bosquets). Contactée au cours d’au moins 10 nuits d’inventaires, la Barbastelle semble exploiter l’ensemble de 
l’AEI (même si elle est absente de certains points), avec une activité saisonnière souvent modérée à forte. 
 
La dispersion moyenne autour des gîtes est d’environ 3 km pour cette espèce (Arthur L. & Lemaire M., 2015). La 
population la plus proche se trouve sur la ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de l’éolienne la 
plus proche. Une interaction entre la zone du projet et ce site Natura 2000 est donc tout à fait envisageable. 
Néanmoins, au regard de l’écologie de l’espèce (qui vole en général à moins de 10 m du sol), du contexte paysager 
de l’AEI (plaine céréalière bien moins attractive que la Vallée de la Boutonne) et de la configuration du parc des 
Genêts (bas de pale à 44 m et éoliennes distantes de plus de 149 m des haies), le projet n’est pas susceptible de 
remettre en cause les objectifs de conservation de la Barbastelle d’Europe de la ZSC concernée ici.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

Grand Murin (photographie de Laurent Arthur) 

C’est une des plus grandes chauves-souris d’Europe. Elle est présente partout en France, mais se fait rare en 
Bretagne, dans le nord et sur le pourtour méditerranéen où il a subi des extinctions locales. C’est une espèce qui 
chasse essentiellement dans les milieux forestiers, mais aussi dans les habitats prairiaux. Le Grand Murin installe 
ses colonies d’estivage dans les combles et leurs effectifs peuvent s’élever à plus de 1 000 individus. 
 

Les zones bâties à proximité immédiate de l’AEI peuvent présenter un 
potentiel pour le gîte de cette espèce, tandis que son territoire de chasse 
est présent (prairies, lisières et quelques boisements) sur place. 
 
Cette espèce a été contactée sur les trois saisons de manière très localisée 
et ponctuelle (haies multi-strates et boisements). L’activité est 
ponctuellement faible à modérée au printemps et en été. En revanche, 
elle reste faible et plus diffuse en automne. A noter qu’elle n’a été 
détectée que sur les points passifs. 

 
La dispersion moyenne autour des gîtes estivaux est d’environ 10 km pour cette espèce (Arthur L. & Lemaire M., 
2015). La population la plus proche se trouve sur la ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de 
l’éolienne la plus proche. Une interaction entre la zone du projet et ce site Natura 2000 est donc tout à fait 
envisageable. Toutefois, la superficie de cette ZSC est conséquente puisqu’elle s’étend bien au-delà de l’aire 
d’étude éloignée de 20 km (AEE). Il est donc très probable également que l’ensemble des populations de cette ZSC 
n’interagissent pas avec la zone d’implantation du projet éolien, qui présent de surcroît un contexte paysager bien 
moins attractif pour cette espèce relativement exigeante, adepte des mosaïques d’habitats bocagers et forestiers.   
 
Par ailleurs, compte tenu du fait que les Murins en général soient peu sensibles à l’éolien, en raison d’un 
comportement de chasse et de transit à faible hauteur (bien en-deçà de la zone d’influence des pales des 
éoliennes), et que le risque de mortalité soit considéré comme non significatif pour cette espèce (bas de pale à 44 
m et distance éoliennes / lisières supérieure ou égale à 149 m), le projet n’est pas susceptible de remettre en cause 
les objectifs de conservation du Grand Murin de la ZSC concernée ici. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

Murin à oreilles échancrées (photographie de NCA Environnement) 

Il est présent partout en France, mais est plus abondant dans le centre et l’ouest. Il chasse dans les milieux boisés 
(feuillus ou mixtes), les jardins, les vergers et les étables où il capture ses 
proies favorites, les mouches domestiques et les araignées. C’est une 
espèce anthropophile qui regroupe souvent ses colonies avec celles du 
Grand Rhinolophe. 
 
Son habitat de chasse est peu présent sur la zone d’étude. Il chasse en 
canopée et près de la végétation et évite les terrains trop dégagés, 
préférant les éléments boisés et les cours d’eau. Son habitat de gîte se 
limite aux villages et hameaux aux abords de l’aire d’étude immédiate. 

 
L’espèce a été contactée lors des trois saisons. L’activité est ponctuellement faible à modérée. Une activité forte a 
été enregistrée ponctuellement en automne. Comme dit précédemment, les résultats sont à relativiser au vu des 
seuils Vigie-Chiro appliqués : en effet, une activité forte est appliquée à partir de trois contacts pour cette espèce, 
il est donc très probable qu’un seul individu en transit ait été capté lors de l’écoute. 

 
La dispersion moyenne autour des gîtes estivaux est d’environ 6 km pour cette espèce (Arthur L. & Lemaire M., 
2015). La population la plus proche se trouve sur la ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de 
l’éolienne la plus proche. Une interaction entre la zone du projet et ce site Natura 2000 est donc tout à fait 
envisageable. Toutefois, la superficie de cette ZSC est conséquente puisqu’elle s’étend bien au-delà de l’aire 
d’étude éloignée de 20 km (AEE). Il est donc très probable également que l’ensemble des populations de cette ZSC 



Projet éolien de Brioux-sur-Boutonne (79) 
Volet Milieu naturel de l’étude d’impact sur l’environnement 

 

 

  381   

NCA, Études et Conseil en Environnement 

n’interagissent pas avec la zone d’implantation du projet éolien, qui présent de surcroît un contexte paysager bien 
moins attractif pour cette espèce adepte des habitats bocagers et forestiers.  
 
Par ailleurs, compte tenu du fait que les Murins en général soient peu sensibles à l’éolien, en raison d’un 
comportement de chasse et de transit à faible hauteur (bien en-deçà de la zone d’influence des pales des 
éoliennes), et que le risque de mortalité soit considéré comme non significatif pour cette espèce (bas de pale à 44 
m et distance éoliennes / lisières supérieure ou égale à 149 m), le projet n’est pas susceptible de remettre en cause 
les objectifs de conservation du Murin à oreilles échancrées de la ZSC concernée ici. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Murin de Bechstein 
 
Cette espèce est considérée comme typiquement forestière. Elle gîte dans des cavités arboricoles et chasse en 
forêt où elle affectionne les peuplements denses de chênes ou de hêtres. C’est une espèce très sédentaire.  

 
Le Murin de Bechstein est considéré comme rare pour la région. Le 
potentiel de chasse et de gîte pour l’espèce est peu manifeste au sein 
de l’AEI. 
 
Cette espèce n’a pas été enregistrée au printemps. L’activité est 
ponctuellement faible en été. En revanche, l’activité relevée en 
automne est forte à très forte sur quelques points très localisés, au 
niveau d’un boisement et d’un réseau de haies multi-strates au nord-
est du site d’étude. Ces résultats sont à relativiser par rapport aux 
nombres de contacts bruts enregistrés, mais il semblerait que ces 

habitats présents au sein de l’AEI soient favorables pour cette espèce. Il est possible que des arbres gîtes soient 
présent à proximité de la zone d'étude et que le réseau de haies parcourant l’aire d’étude immédiate permette le 
transit des individus. En automne, les individus de Murin de Bechstein quittent leurs gîtes d’été pour rejoindre les 
sites « d’essaimage » pour les accouplements. Les contacts plus nombreux enregistrés à cette saison proviennent 
certainement d’individus en transit (chasse, déplacement). 
 
Le domaine vital moyen d’une colonie varie entre 70 et 300 ha, où les individus chassent jusqu’à quelques dizaines 
voire centaines de mètres du gîte (Arthur L. & Lemaire M., 2015). L’espèce est bien notée sédentaire sur la FSD de 
ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de l’éolienne la plus proche. La faible mobilité de ce Murin, 
son caractère très forestier, sa grande rareté à l’échelle régionale, son comportement de vol (bien en-deçà de la 
zone d’influence des pales des éoliennes) et la configuration du parc des Genêts (bas de pale à 44 m et éoliennes 
distantes de plus de 149 m des haies) sont autant de points indiquant que le projet n’est pas susceptible de 
remettre en cause les objectifs de conservation du Murin de Bechstein de la ZSC concernée ici. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Minioptère de Schreibers (photographie de Nature Isère) 
 

Cette chauve-souris de taille moyenne est d’affinité 
méridionale, bien répartie dans le sud de la France. C’est une 
espèce cavernicole, qui affectionne surtout les grottes 
naturelles ou les ouvrages d’art. Elle chasse le long des lisières, 
dans les mosaïques d’habitats et dans les zones éclairées 
artificiellement. En-dehors des zones urbanisées, il apprécie les 
massifs forestiers, les cultures bocagères, les boisements 
alluviaux et autres milieux riches en Hétérocères. Les 
populations de cette espèce sont fragiles, notamment en hiver. 
Il s’agit d’une chauve-souris très sensible au dérangement. De 

plus, son comportement cavernicole la rend vulnérable de par la destruction ou le comblement des cavités. En 
France on recense seulement quelques dizaines de cavités renfermant un rassemblement important de 
Minioptères (Arthur et Lemaire, 2015). 

 
L’habitat préférentiel de gîte n’est pas présent sur l’AEI, car il s’agit d’une espèce cavernicole principalement. Son 
habitat de chasse est partiellement présent, car il chasse préférentiellement au niveau des lisières de boisements 
et sous les canopées de forêts ayant des chemins pédestres, assez larges pour qu’il puisse s’y déplacer aisément. 
 
L’espèce n’a pas été contactée au printemps. L’activité en été et en automne est globalement faible et localisée, 
le Minioptère n’ayant été contacté respectivement que sur 2 points en période estivale et sur 4 points en automne. 
L’espèce n’a pas été contactée en écoute active. 

 
La dispersion autour des gîtes peut s’élever jusqu’à 35 km (Arthur L. & Lemaire M., 2015). Toutefois, il cible des 
micros-zones de chasse où les insectes sont abondants. Les populations les plus proches se trouvent sur la ZSC des 
Carrières de Loubeau, à environ 4,8 km de l’éolienne la plus proche du projet des Genêts. La population de cette 
ZSC peut donc fréquenter le site d’implantation du projet éolien, quoique le risque soit extrêmement limité en 
raison de l’absence de milieux propices au gîte sur place, du faible potentiel pour la chasse, du comportement de 
vol de ce taxon (rarement en altitude) et de la relative rareté de l’espèce sur le site d’étude. Par ailleurs, le 
périmètre de la ZSC s’étend au-delà de l’aire d’étude rapprochée, et présente un contexte paysager et trophique 
bien plus intéressant pour cette espèce, plutôt associée aux mosaïques complexes / structurées d’habitats 
partiellement boisés.   
 
Le projet n’est donc pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Minioptère de Schreibers 
de la ZSC ciblée ici. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 
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Petit Rhinolophe (photographie de Nature Environnement 17) 
 
Son aire de répartition est sensiblement la même que celle du Grand Rhinolophe. Concernant ses territoires de 
chasse, il utilise préférentiellement les haies et lisières pour se déplacer et chasse en forêt et en prairies bocagères. 

Ses gîtes d’été se concentrent dans les bâtiments. 
 
Ses habitats de chasse sont partiellement présents sur l’AEI. Les réseaux 
de haies peuvent être utilisés pour le transit. Ses habitats de gîte sont 
présents à proximité de l’AEI (bâti). 
 
Cette espèce semble un peu plus présente que le Grand Rhinolophe in situ 
et a été contactée lors des trois saisons. L’activité est faible à forte lorsque 
des individus ont été enregistrés, et est globalement nulle sur un certain 
nombre de points. On notera que les fortes activités se trouvent au niveau 

de haies multi-strates ou arborées, offrant des corridors importants pour cette espèce. Comme le Grand 
Rhinolophe, son système d’écholocation particulier complique sa détection (et non son identification). 
 
La dispersion moyenne autour des gîtes est d’environ 2,5 km pour cette espèce (Arthur L. & Lemaire M., 2015). La 
population la plus proche se trouve sur la ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de l’éolienne la 
plus proche. Une interaction entre la zone du projet et ce site Natura 2000 est donc tout à fait envisageable. 
Néanmoins, au regard de l’écologie de l’espèce (qui vole quasi-systématiquement au ras du sol), du contexte 
paysager de l’AEI (plaine céréalière bien moins attractive que la Vallée de la Boutonne pour les rhinolophes) et de 
la configuration du parc des Genêts (bas de pale à 44 m et éoliennes distantes de plus de 149 m des haies), le 
projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Petit Rhinolophe de la ZSC 
concernée.   
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Grand Rhinolophe (photographie de Yves Peyrard) 
 
C’est une des plus grandes chauves-souris de France. Le Grand Rhinolophe se retrouve dans toute la partie centre, 
ouest et sud-ouest du pays. Pour chasser, il affectionne les milieux bocagers où il trouve ses proies favorites : les 

Coléoptères coprophages. Les haies ont une très grande importance pour 
cette espèce qui les utilise comme routes de vol. En période estivale, le 
Grand Rhinolophe est souvent retrouvé dans les combles et greniers. 
 
Ses habitats de chasse sont peu présents sur l’AEI, car l’espèce aime 
chasser dans des prairies pâturées. Pour se déplacer, il a besoin de 
linéaires de haies ou de lisières forestières afin de relier son gîte et sa zone 
de chasse. Concernant le potentiel de gîtes, c’est une espèce 
anthropophile, gîtant dans les bâtiments. Les villages et corps de fermes 
aux abords de l’AEI sont alors propices à l’espèce, qui a été contactée à 

chaque saison. Au printemps, de nombreux contacts ont été identifiés au carrefour de nombreuses haies et le long 
d’une prairie pâturée où des individus ont certainement trouvé des ressources alimentaires au sortir de l’hiver. En 
été, une activité très forte a été enregistrée le long de deux haies très certainement utilisées comme corridors de 
déplacements. Enfin, en automne, l’activité enregistrée est globalement nulle à faible. Le système particulier 
d’écholocation de cette espèce (signaux détectables à une dizaine de mètres maximum) le rend plus difficile à 
détecter. Sa présence est donc potentiellement sous-estimée. 
 

La dispersion moyenne autour des gîtes est d’environ 3 km pour cette espèce (Arthur L. & Lemaire M., 2015). La 
population la plus proche se trouve sur la ZSC de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,9 km de l’éolienne la 
plus proche. Une interaction entre la zone du projet et ce site Natura 2000 est donc tout à fait envisageable. 
Néanmoins, au regard de l’écologie de l’espèce (qui vole quasi-systématiquement au ras du sol), du contexte 
paysager de l’AEI (plaine céréalière bien moins attractive que la Vallée de la Boutonne pour les rhinolophes) et de 
la configuration du parc des Genêts (bas de pale à 44 m et éoliennes distantes de plus de 149 m des haies), le 
projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Grand Rhinolophe de la ZSC 
concernée.      
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

XXVIII. 2. AVIFAUNE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

XXVIII. 2. a. Espèces observées sur l’AEI au cours des inventaires 

Sur les 38 taxons pris en compte dans cette analyse, 16 ont été observées sur le site d’étude lors des expertises 
de terrain. 
 
Bondrée apivore (photographie de NCA Environnement) 
 

Lors de la reproduction, la Bondrée apivore occupe des mosaïques 
d’habitats forestiers et semi-ouverts. Elle fréquente les zones boisées de 
feuillus et de pins, les vieilles futaies entrecoupées de clairières... Son 
domaine s'étend également aux campagnes et aux friches peu occupées 
par l'Homme. La recherche essentielle de couvains d'hyménoptères lui fait 
préférer les sous-bois clairsemés où la couche herbeuse est peu 
développée. Les Bondrées apivores reviennent au milieu du printemps et 
commencent à construire le nid au même endroit que l'année précédente. 
 
La Bondrée apivore a été contactée sur l’AEI au moment du passage 

migratoire postnuptial et en période de reproduction, bien qu’elle ne niche pas sur le site d’étude (absence de 
boisements propices à ce rapace forestier). Elle se reproduit ponctuellement sur les ZPS voisines. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « faible » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient majoritairement des individus en migration / transit, le projet n’est pas 
susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation de la Bondrée apivore des sites Natura 2000 
concernés par cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 
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Busard cendré (photographie de NCA Environnement) 
 

Le Busard cendré, plus petit des busards européens, est une espèce strictement 
migratrice. Il peut être observé dès la dernière semaine de mars avec les premiers 
nicheurs qui se cantonnent dès la première quinzaine d’avril, la migration 
prénuptiale se poursuivant jusqu’à mai. La migration postnuptiale se déroule entre 
le 15 août et le début septembre avec des observations tardives jusqu’à novembre. 
 
Le Busard cendré n'a pas d'habitat-type. On le retrouve dans une grande variété 
de milieux ouverts, comme (historiquement) des landes, marais et prairies. 
Aujourd’hui la grande majorité des nids en France sont localisés dans les cultures 
céréalières (70-80 % dans blés et orges ; THIOLLAY & BRETAGNOLLE, 2004), moins 
fréquemment dans les prairies de fauche, friches et garrigues basses. 

 
Le Busard cendré est connu nicheur sur les ZPS alentour, avec jusqu’à 40 couples dans la ZPS de la Plaine de la 
Mothe-Saint-Héray-Lézay, 10 à 80 couples dans la ZPS de la Plaine de Niort Sud-est, et 4 à 6 couples dans la ZPS de 
la Plaine de Villefagnan. Le Busard cendré est considéré comme nicheur certain sur l’AEI, qui présente en outre 
des milieux favorables pour la nidification et l’alimentation de l’espèce (mosaïque de milieux agricoles ouverts). 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « fort » mais que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient surtout des individus en migration / transit / alimentation, et eu égard à 
l’attractivité vraisemblablement plus élevée des ZPS alentour (jusqu’à plusieurs dizaines de couples recensés, 
tandis que la nidification sur l’AEI reste très ponctuelle), le projet n’est pas susceptible de remettre en cause les 
objectifs de conservation du Busard cendré des sites Natura 2000 concernés par cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Busard des roseaux (photographie de NCA Environnement) 
 

Plus grand Busard des quatre espèces européennes, le Busard des roseaux 
niche dans les roselières des marais, parfois en prairies, friches, marais ou 
bordures de lacs et grands cours d'eau. C’est une espèce de plaine qui s’est 
adaptée aux cultures céréalières, mais évite les zones forestières et 
montagneuses. Elle se nourrit essentiellement d’animaux terrestres et 
aquatiques tels que de petits rongeurs ou oiseaux. Le Busard des roseaux 
est sociable et peut former des dortoirs. 
 
Le Busard des roseaux a été observé en hivernage, en migration et en 

reproduction sur le site d’implantation du projet, ainsi que dans les ZPS alentour. Sa nidification est possible sur 
l’AEI, qui présente en outre un potentiel d’accueil non négligeable pour l’espèce (mosaïque de milieux agricoles 
ouverts). Néanmoins, elle reste marginale en raison de la plus grande rareté de ce Busard dans le département. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « faible » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit / alimentation, le 
projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Busard des roseaux des sites 
Natura 2000 concernés par cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

Busard Saint-Martin (photographie de NCA Environnement) 
 

Le Busard Saint-Martin est le plus commun des Busards à l’échelle de la 
France. Il niche dans une grande variété d'habitats : cultures, coupes 
forestières, landes, steppes… L’espèce a tendance à se regrouper en 
petites colonies, et occupe en principe le même territoire d’une année sur 
l’autre.  
 
Le Busard Saint-Martin a été observé en hivernage, en migration et en 
reproduction sur le site d’implantation du projet, ainsi que dans les ZPS 
alentour. Sa nidification est possible sur l’AEI, qui présente en outre un 

potentiel d’accueil non négligeable pour l’espèce (mosaïque de milieux agricoles ouverts).  
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « modéré » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit / alimentation, le 
projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Busard Saint-Martin des sites 
Natura 2000 concernés par cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Circaète Jean-le-Blanc (photographie de NCA Environnement) 
 

Le Circaète Jean-le-Blanc fréquente des habitats chauds et secs, 
relativement ouverts, mais ponctués de boisements nécessaires à la 
reproduction : tout dépend de la richesse du milieu en ressources 
trophiques (reptiles), paramètre essentiel qui conditionne sa présence. 
 
Les couples reviennent sur les mêmes sites de reproduction d’une année 
sur l’autre. En principe, le même nid est reconstruit peu de temps après 
leur retour de migration. 
 

Le Circaète est cité dans la bibliographie en migration et en nidification à l’échelle de l’aire d’étude éloignée (AEE) ; 
il a par ailleurs été vu en période de reproduction sur l’AEI, bien qu’il ne niche pas sur le site d’étude (absence de 
boisements propices à ce rapace forestier). Il est mentionné comme reproducteur dans la ZPS de la Plaine de 
Villefagnan (0-1 couple) et dans celle de Niort Sud-est (1 à 2 individu-s), et comme migrateur dans la ZPS de la 
Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lézay. C’est donc surtout à l’occasion de transits (migration, alimentation…) que 
le Circaète sera croisé sur le site d’étude. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « faible », que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit / alimentation et que 
sa présence à l’échelle de l’AEE demeure relativement sporadique (au regard des effectifs réduits des ZPS voisines 
et du statut peu commun de l’espèce dans les Deux-Sèvres), le projet n’est pas susceptible de remettre en cause 
les objectifs de conservation du Circaète Jean-le-Blanc des sites Natura 2000 concernés par cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 
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Milan noir (photographie de NCA Environnement) 
 

Le Milan noir peut être observé dans des biotopes très diversifiés. Le site 
choisi doit tenir compte de deux impératifs : premièrement, la présence de 
grands arbres ou d'escarpements rocheux favorables à la nidification ; 
deuxièmement, la proximité de cours d'eau, de lacs ou d'étangs qui sont 
nécessaires à son approvisionnement et à son alimentation. Le Milan noir 
peut également stationner en bordure des villes. 
L’espèce est de retour de son site hivernal au sud du Sahara à la mi-mars. 
Elle ne reste en France que durant sa phase de reproduction, soit environ 4 
mois. 
 

Observé sur le site d’étude au cours des suivis consacrés à la migration et à la nidification de l’avifaune, le Milan 
noir est également connu du GODS à l’échelle de l’AEE en période de reproduction et de passage migratoire. Il se 
reproduit et transite sur les ZPS voisines, dans des proportions variables. En revanche, sa nidification au sein de 
l’AEI est peu envisageable, en raison de l’absence de boisements répondant favorablement à ses exigences 
écologiques. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « modéré » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit / alimentation, le 
projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Milan noir des sites Natura 2000 
concernés par cette étude.    
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Milan royal (photographie de NCA Environnement) 
 

Le Milan royal se reproduit essentiellement dans les milieux ouverts de 
zones d’élevages extensifs et polycultures où les surfaces enherbées 
dominent. L’espèce ne fréquente pas les massifs forestiers trop 
proches, milieu ne correspondant pas à son mode 
d’alimentation (repérage/affût en zone ouverte). Espèce opportuniste, 
son régime alimentaire est très varié. 
 
Le Milan royal est migrateur strict dans la région de Poitou-Charentes, 
où il ne se reproduit pas. En période internuptiale, il fréquente de 
nombreux types d'habitats (plaines, marais, bocages, etc.). 
 

L’espèce a été contactée en migration postnuptiale sur l’AEI, et est connu du GODS à l’échelle de l’AEE en-dehors 
de la saison de reproduction. 5 individus sont également mentionnés en hivernage sur la ZPS de la Plaine de la 
Mothe-Saint-Héray-Lezay. La FSD de cette ZPS ne donne pas d’indication sur l’évaluation de l’intérêt du site Natura 
2000 pour cette espèce. Le Milan royal est également cité en hivernage et en migration par la FSD de la ZPS de la 
Plaine de Niort Sud-est, et en migration par celle de la ZPS de Néré à Bresdon. Si ce Milan est nettement plus rare 
que son cousin, il est néanmoins susceptible d’être observé un peu partout. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « modéré », que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient exclusivement des individus en migration / transit / alimentation et au 
regard de sa relative rareté à l’échelle de l’AEE, le projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs 
de conservation du Milan royal des sites Natura 2000 concernés par cette étude.     

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Œdicnème criard (photographie de NCA Environnement) 
 

L'Oedicnème criard est surtout un oiseau des milieux chauds et secs. Il 
habite les terrains calcaires caillouteux ensoleillés occupés par des landes 
ou des prairies sèches, des cultures basses ou des friches. On le rencontre 
aussi sur d'anciennes gravières ou sablières, mais il a presque disparu des 
dunes littorales. Il est grégaire la majeure partie de l’année, avec 
notamment des regroupements automnaux de plusieurs centaines 
d’individus dans certaines régions. En période de reproduction, des 
oiseaux se rassemblent également pour des activités alimentaires et de 
parade. Ces petits groupes incluent vraisemblablement des couples 

nicheurs. L’espèce est monogame et les couples se forment (ou se reforment) dès l’arrivée sur les sites de nids, 
voire avant. Les populations du Nord et de l’Est de la France migrent vers le Sud en automne. 
 
L’aire d’étude immédiate du projet est tout à fait propice à la nidification et aux rassemblements de l’Oedicnème 
criard, l’espèce ayant par ailleurs été contactée à plusieurs reprises sur le site d’étude. Ce limicole est également 
mentionné sur les 4 ZPS prises en compte dans cette analyse, aussi bien en tant que nicheur que durant les haltes 
migratoires, qui impliquent plusieurs centaines d’individus. 
 
Les individus migrateurs sont fidèles à leur site de reproduction, comme l’attestent les opérations de bagages 
réalisées sur la ZPS de la Plaine de Niort Sud-Est (CNRS de Chizé). Par conséquent, les interactions entre les sites 
Natura 2000 aux alentours et la zone du projet semblent relativement limitées. Ainsi, le projet n’est pas susceptible 
de remettre en cause les objectifs de conservation de l’Œdicnème criard des sites Natura 2000 ciblés ici.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Pluvier doré (photographie de NCA Environnement) 

 
Le Pluvier doré, nicheur du Grand Nord, est observé sur le territoire 
uniquement en période internuptiale, généralement à partir du mois 
d’octobre jusqu’en avril. Grégaires en-dehors de la période de 
reproduction, les pluviers sont observés en alimentation en groupes de 
plusieurs dizaines d’individus, parfois associés au Vanneau huppé. Le 
Pluvier doré fréquente essentiellement les grandes plaines de cultures, les 
prairies, les marais côtiers et vasières. 
 
L’espèce affectionne les champs semés où la végétation est rase et le sol 
fraichement travaillé facilitant leur recherche alimentaire. La ZIP, et plus 

généralement l’aire d’étude rapprochée, sont constituées de nombreuses cultures propices au Pluvier doré. Des 
groupes de plusieurs centaines, voire de milliers d’individus, sont observés au sein de l’AEE (GODS) ; il est donc 
possible que l’AEI constitue une zone de transit entre plusieurs aires de rassemblements.  
 
A l’instar de l’Oedicnème criard, les FSD des 4 ZPS proches du site d’étude mentionne la présence du Pluvier doré 
en saison internuptiale, dans des proportions pouvant atteindre plusieurs centaines à milliers d’oiseaux. 
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Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « modéré », que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit, et eu égard à 
l’attractivité bien plus élevée des ZPS alentour (pouvant accueillir plusieurs milliers d’individus), le projet n’est pas 
susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Pluvier doré des sites Natura 2000 concernés 
par cette étude.       
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Cigogne blanche (photographie de NCA Environnement) 
 
Pratiquement disparu de France dans les années 1970 (11 couples en 1974), ce grand échassier atteint 1 750 
couples sur le territoire national en 2011, en réponse à un programme ambitieux de préservation. La Cigogne 
blanche s’installe au sein ou en périphérie des grandes zones humides, généralement sur des plateformes 

artificielles (pylônes ou autres supports) ou sur des arbres. Pour s’alimenter, elle 
fréquente les marais ouverts, les vallées alluviales et les zones bocagères 
humides.  
 
En Poitou-Charentes, sa nidification concerne essentiellement la Charente-
Maritime, qu’elle recolonise naturellement depuis 1978. La population régionale 
est estimée à 320 couples en 2011. Elle se reproduit également depuis 2007 dans 
l’extrême Ouest de la Charente. 
 
La Cigogne blanche a fait l’objet d’observations lors des suivis consacrés à la 
migration prénuptiale sur le site d’étude. Elle est, en outre, connue du GODS au 
sein de l’AEE en hivernage et en migration. Enfin, elle est mentionnée aux 

passages migratoires dans la FSD de la ZPS de la Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lezay à raison de 1 à 5 individus, 
et dans la FSD de la ZPS de la Plaine de Villefagnan (10 à 50 individus). 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « très faible » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient quasi-exclusivement des individus en migration / transit, le projet n’est 
pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation de la Cigogne blanche des sites Natura 2000 
ciblés ici.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Faucon émerillon 
 
Le Faucon émerillon est le plus petit des Faucons européens. Sur le territoire français, il n’est présent que de 
septembre à avril. A cette période, il fréquente les milieux ouverts où il se nourrit essentiellement de petits oiseaux, 
capturés très souvent suite à une course-poursuite spectaculaire. 
 
L’espèce a été observée in situ en hivernage et à l’occasion des transits migratoires (printaniers et automnaux), à 
raison de quelques individus à chaque fois, ce qui indique que l’espèce fréquente régulièrement l’AEI mais de façon 
diffuse. La tendance est analogue sur les 4 ZPS voisines, qui mentionne des effectifs réduits, ce qui est 
caractéristique de ce Faucon réputé peu commun à l’échelle régionale. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « faible » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient surtout des individus erratiques et isolés, le projet n’est pas susceptible 

de remettre en cause les objectifs de conservation du Faucon émerillon des sites Natura 2000 concernés par cette 
étude.       
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

  
 
Faucon pèlerin 
 
Le Faucon pèlerin est inféodé aux sites rupestres et bâtiments pour sa reproduction. En Poitou-Charentes, le 
nombre de sites naturels favorables reste limité, mais l’installation des aires sur le bâti est de plus en plus régulière 
(Jourde et al. 2015). Il ne construit pas de nid et niche à même son support. Les populations nordiques, migratrices, 
rejoignent celles du sud, plus sédentaires. Ce grand Faucon chasse presque exclusivement les oiseaux en vol, usant 
de piqués parfois très spectaculaires. 
 
Connu du GODS dans l’AEE en période internuptiale, le Faucon pèlerin a fait l’objet d’une observation sur site lors 
des suivis consacrés à la migration postnuptiale. En termes de répartition et d’effectifs au sein des ZPS intersectant 
l’AEE du projet, la tendance est analogue à celle du Faucon émerillon : l’espèce semble bien répandue localement, 
mais de façon très clairsemée et aléatoire (en fonction des disponibilités alimentaires). 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « faible » et que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient surtout des individus erratiques et isolés, le projet n’est pas susceptible 
de remettre en cause les objectifs de conservation du Faucon pèlerin des sites Natura 2000 concernés par cette 
étude.       
  

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Alouette lulu (photographie de NCA Environnement) 
 

L'Alouette lulu fréquente les boisements clairs entrecoupés d’espaces 
ouverts. C’est à la fin de l’hiver, dès février, que le mâle commence à 
chanter, la plupart du temps perché ou en vol nuptial. Les premières 
pontes sont déposées sur des touffes d’herbes en milieu sec entre la mi-
mars et mi-avril. En général, les couples ne restent pas isolés et sont en 
contact avec des familles voisines sur les aires de reproduction. 
 
La population nicheuse en Poitou-Charentes est estimée à entre 4 400 
et 14 000 couples en 2009. Entre 1999 et 2009, cette population aurait 

chuté de 54 %, notamment suite à de nombreux retournements de prairies qui causent une perte de son habitat, 
ce qui lui vaut d’être considérée comme « quasi menacée » dans la région en 2018 (JOURDE ET AL, 2015 ; UICN, 
2018). 
 
Malgré le potentiel d’accueil de l’AEI (mosaïque de milieux agricoles plutôt propices à l’espèce), l’Alouette lulu n’a 
été observée sur le site d’étude qu’au cours du passage migratoire automnal. A contrario, elle se reproduit dans 
les ZPS de la Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lezay et de Néré à Bresdon. 
 
Considérant que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été jugé « modéré », que les oiseaux 
susceptibles de fréquenter le site soient essentiellement des individus en migration / transit / alimentation et que 
sa nidification n’a pas été prouvée sur place, le projet n’est pas susceptible de remettre en cause les objectifs de 
conservation de l’Alouette lulu des sites Natura 2000 concernés par cette étude.   
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Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Gorgebleue à miroir (photographie de NCA Environnement) 
 
La Gorgebleue à miroir est une espèce migratrice, de retour de ses lieux d’hivernage en Afrique et péninsule 
Ibérique dès la fin du mois de mars. Les départs postnuptiaux ont lieu dès août. Espèce initialement inféodée aux 

milieux humides, son adaptation aux plaines agricoles comprenant 
d’importantes densités de champs de colza lui permet d’étendre son 
domaine dans les terres. 
 
La Gorgebleue n’a pas été vue en halte sur le site d’étude pendant la 
migration postnuptiale, et est connue en tant que nicheuse et migratrice 
régulière dans l’AEE (GODS). Sa présence est avérée mais très diffuse dans 
les 4 ZPS voisines. 
 
L’étendue du territoire d’un couple varie de 500 m² à plus de deux 
hectares, avec une moyenne de 4 000 m² (EYBERT ET AL., 2004). On peut 

ainsi considérer que la zone du projet est déconnectée des populations des ZPS, distantes de plus de 9 km de la 
ZIP du projet. Par conséquent, on peut considérer que le projet n’est pas susceptible de remettre en cause les 
objectifs de conservation de la Gorgebleue à miroir des sites Natura 2000 visés ici. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 
 
Pie-grièche écorcheur (photographie de NCA Environnement) 
 

La Pie-grièche écorcheur est un oiseau typiquement migrateur, qui ne passe que 
quatre à cinq mois sur son territoire de nidification. Il ne revient dans nos contrées 
qu'au mois de mai, et repart dès le mois d'août ou en septembre. L’espèce 
fréquente les régions ouvertes et sèches à végétation buissonneuse et arbustive 
dense et riche en proies (gros insectes, micromammifères…) : bocages, lisières en 
voie d’embroussaillement, landes, etc.  
 
Sur l’aire d’étude immédiate, la Pie-grièche écorcheur est une nicheuse possible et 
a également été contactée pendant la migration automnale, en halte alimentaire. 
L’espèce est citée comme présente en période de reproduction sur les ZPS de Niort 
Sud-est (10 à 15 individus), de la Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lezay (90 à 120 
couples) et de Villefagnan (10 à 24 couples). La FSD de la ZPS de la Plaine de la 
Mothe-Saint-Héray-Lezay évalue l’intérêt du site comme « bon » pour la Pie-grièche 
écorcheur, ce dernier étant « significatif » pour la ZPS de la Plaine de Villefagnan. 
 
Le territoire d’un couple couvre en moyenne moins de 0,5 ha (GEROUDET, 1980). La 

densité française moyenne est d’environ 1 couple pour 50 ha, les densités les plus fortes étant de 6 couples pour 
10 ha (ISSA & al., 2015). On peut ainsi considérer que le (ou les) possible(s) couple(s) nicheur(s) sur la zone de 
projet est(sont) déconnecté(s) des populations des ZPS, la plus proche étant celle de la Plaine de Niort Sud-est, 
située à environ 9,8 km de la ZIP. Par conséquent, on peut considérer que le projet n’est pas susceptible de 
remettre en cause les objectifs de conservation de le Pie-grièche écorcheur des sites Natura 2000 concernés par 
cette étude.  
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

Pipit rousseline 

 
Le Pipit rousseline est une passereau migrateur transsaharien, présent sur le territoire français d’avril à octobre 
pour les plus tardifs. Il recherche des milieux ouverts et secs à végétation rase, où il y dépose sont nid dans une 
dépression du sol. C’est un nicheur peu commun et localisé en Poitou-Charentes. 
  
Le Pipit rousseline a pas été contacté sur l’aire d’étude immédiate à l’occasion de transits postnuptiaux. L’espèce 
est mentionnée par les FDS des ZPS de la Plaine de la Mothe-Saint-Héray-Lezay, de Villefagnan et de Néré à 
Bresdon, en reproduction (ponctuelle) et en migration. 
 
Le territoire d’un couple s’étend de 4 à 12 ha, que le mâle défend activement (GEROUDET, 1980). On peut ainsi 
considérer que les population nicheuses des ZPS alentour n’interagiront pas avec la zone du projet, en raison de 
l’étendue des différents zonages (bien au-delà de l’aire d’étude éloignée) et de la distance entre ces derniers et la 
ZIP du projet des Genêts (> 12 km).  
 
Compte tenu que le risque de collision avec le parc éolien des Genêts a été considéré comme « très faible », que 
les interactions entre les sites Natura 2000 et la zone d’implantation sont très peu envisageables et que le site 
d’étude ne se prête guère à ce passereau spécialiste des milieux steppiques ou pseudo-steppiques, le projet n’est 
pas susceptible de remettre en cause les objectifs de conservation du Pipit rousseline des ZPS concernées par cette 
étude. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour cette espèce. 

 

XXVIII. 2. b. Espèces issues de la bibliographie (GODS) 

Sur les 38 taxons pris en compte dans cette analyse, 22 n’ont pas été observées sur le site d’étude lors des 
expertises de terrain. Elles sont néanmoins mentionnées par le GODS à raison d’une fréquentation plus ou moins 
régulière de l’aire d’étude éloignée. Parmi ces espèces, on retrouve : 

• Trois rapaces, l’Aigle botté*, le Balbuzard pêcheur* et l’Elanion blanc*. Si les deux premiers se 
contenteront de survoler occasionnellement l’AEI (tous deux rares en Nouvelle-Aquitaine et non 
adeptes des milieux agricoles ouverts), l’Elanion blanc, en pleine expansion dans la région, est 
susceptible de séjourner plus fréquemment sur le site d’étude. Il se reproduit notamment au sein des 
ZPS de la Plaine de Niort Sud-est et celle de Villefagnan (1 couple pour chacune d’elle). Cependant, 
l’absence de recul vis-à-vis de la dynamique de cette espèce (d’apparition récente en Deux-Sèvres), 
l’absence de cas de mortalité recensé par T. DURR (2020) et le fait qu’il n’ait pas été vu sur l’AEI plaident 
en faveur d’une absence d’incidence significative du projet éolien envers l’Elanion blanc. 

• L’Engoulevent d’Europe*, migrateur transsaharien forestier aux mœurs crépusculaires et nocturnes, 
dont la présence sur l’AEI se résumera à quelques individus uniquement en transit (absence d’habitats 
propices à l’espèce localement). 

• Quatre Laro-limicoles plutôt rares dans les Deux-Sèvres et uniquement de passage sur l’AEI : le Pluvier 
guignard*, le Combattant varié*, la Guifette moustac* et la Sterne pierregarin*, représentant tous 
un enjeu fonctionnel très faible. Précisons que l’impact brut lié au risque de collision avec le parc des 
Genêts a été jugé « très faible » également. 
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• La Cigogne noire*, bien plus rare que sa cousine la Cigogne blanche et qui ne sera pas affectée 
significativement par le projet éolien des Genêts pour les mêmes raisons que pour cette dernière 
(risque de mortalité très faible et présence quasi-exclusive d’oiseaux en migration active). 

• La Grue cendrée*, considérant que le risque de mortalité a également été estimé à « très faible » et 
que le site d’étude ne se prête guère à la halte de groupes d’individus. 

• La Marouette ponctuée*, le Râle des genêts* et le Martin-pêcheur d’Europe*, trois taxons qui ne se 
satisferont pas non plus des milieux agricoles de l’AEI pour une halte (les transits locaux étant 
exceptionnels ou extrêmement clairsemés). 

• L’Outarde canepetière*, espèce bien présente dans les ZPS limitrophes de la zone du projet, aussi bien 
en reproduction que pour les rassemblements migratoires. Si des transits par l’AEI ne sont exclus, ils 
sont cependant limités (dans le temps et en termes de fréquence) par les très faibles potentialités 
d’accueil du site d’implantation du projet. L’espèce n’a par ailleurs jamais été vue sur place lors des 
inventaires (enjeu fonctionnel très faible). L’impact brut de mortalité par collision, quant à lui, a été 
évalué à « très faible » également. 

• Le Bruant ortolan*, petit passereau migrateur rare et en très fort déclin à l’échelle régionale. Ce Bruant 
n’a pas fait l’objet d’observations in situ durant les inventaires, mais il est cité dans la bibliographie du 
GODS en migration et en période de reproduction à l’échelle de l’AEE. Par ailleurs, 7 à 12 couples 
nicheurs sont mentionnés sur la ZPS de la Plaine de Villefagnan, située à environ 18 km de la zone du 
projet. La FSD de cette ZPS précise que sa conservation y est jugée « moyenne / réduite ». Les 
interactions entre la zone du projet (peu propice à cette espèce aux exigences écologiques 
particulières) et ce zonage semblent donc très limitées et diffuses, tendance accentuée par le déclin 
préoccupant de l’espèce un peu partout.  

• Quatre Hérons (Aigrette garzette*, Grande Aigrette*, Héron pourpré* et Bihoreau gris*) et la Spatule 
blanche*. A l’instar d’autres grands échassiers, ces espèces ne feront que survoler le site d’étude, non 
conforme pour elles en terme d’habitats favorables aux haltes migratoires ou non. 

• Idem pour le Pic noir* (inféodé aux vieux boisements qu’on ne retrouve pas sur le site du projet) et 
pour le Hibou des marais* (espèce rare et localisée, nicheuse aléatoire, surtout migratrice et 
hivernante, et privilégiant les milieux herbacés ouverts), pour lesquels un risque de collision très faible 
est à retenir. 

 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour ces différentes espèces, 
occasionnelles voire exceptionnelles sur l’AEI. 

 

XXVIII. 3. ENTOMOFAUNE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 

Seules deux espèces d’insectes sont susceptibles de fréquenter l’aire d’étude immédiate du projet et sont 
mentionnées dans les zonages N2000 de l’AEE : le Grand Capricorne (Coléoptère saproxylophage) et l’Agrion de 
Mercure (Odonate). Le zonage le plus proche du site du projet au sein duquel ces taxons sont présents est la ZSC 
de la Vallée de la Boutonne, située à environ 1,8 km de la ZIP du projet des Genêts. Au regard des faibles distances 
de dispersion de ces espèces, ainsi que de l’absence d’impact connu de l’éolien sur l’entomofaune, aucune 
incidence du parc éolien n’est donc attendue envers ces taxons. 
 

Aucune incidence significative sur le réseau Natura 2000 n’est retenue pour ces espèces. 

 

XXIX. CONCLUSION SUR L’EVALUATION DES INCIDENCES 

L’analyse du projet et de ses incidences potentielles sur les sites Natura 2000 les plus proches met en évidence 
l’absence d’incidence significative sur les objectifs de conservation des sites concernés (4 ZPS et 3 ZSC au total). 
 
Par conséquent, le projet n’étant pas susceptible d’avoir une incidence notable vis-à-vis des zonages identifiés 
et des populations d’espèces qui les ont désignés, l’évaluation des incidences Natura 2000 peut donc être 
arrêtée à un stade d’évaluation simplifiée, conformément à la réglementation. 
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XXXI. ANNEXES 

Annexe 1 : Liste complète  de la flore répertoriée sur l’aire d’étude immédiate 

 

Nom latin Statut LRR ZNIEFF 

Acer campestre - LC - 

Acer pseudoplatanus - DD - 

Achillea millefolium - LC - 

Agrimonia eupatoria - LC - 

Ajuga genevensis - NT X 

Alliaria petiolata - LC - 

Allium sp. - - - 

Allium vineale - LC - 

Alopecurus myosuroides - LC - 

Amaranthus retroflexus - - - 

Ambrosia artemisiifolia INV - - 

Anacamptis pyramidalis - LC - 

Anisantha diandra - LC - 

Anisantha sterilis - LC - 

Anthoxanthum odoratum - LC - 

Anthriscus sylvestris - LC - 

Aphanes australis - LC - 

Arabidopsis thaliana - LC - 

Arctium minus - LC - 

Arrhenatherum elatius - LC - 

Artemisia vulgaris - LC - 

Arum italicum - LC - 

Avena fatua - LC - 

Barbarea vulgaris - LC - 

Bellis perennis - LC - 

Borago officinalis - LC - 

Bromus catharticus INV - - 

Bromus hordeaceus - LC - 

Bryonia cretica subsp. dioica - LC - 

Campanula rapunculus - LC - 

Capsella bursa-pastoris - LC - 

Carduus nutans - LC - 

Carduus tenuiflorus - LC - 

Carex divulsa - LC - 

Carex spicata - LC - 

Carpinus betulus - LC - 

Castanea sativa - LC - 

Centaurea jacea - LC - 

Cerastium fontanum - LC - 

Chenopodium album - LC - 

Cichorium intybus - LC - 

Cirsium arvense - LC - 

Cirsium vulgare - LC - 

Clematitis vitalba - LC - 

Convolvulus arvensis - LC - 

Convolvulus sepium - LC - 

Cornus mas - LC - 

Corylus avellana - LC - 

Crataegus monogyna - LC - 

Crepis sancta - LC - 

Cruciata laevipes - LC - 

Cynosurus cristatus - LC - 

Dactylis glomerata - LC - 

Datura stramonium INV - - 

Daucus carota - LC - 

Dianthus armeria - LC - 

Dioscorea communis - LC - 

Dipsacus fullonum - LC - 

Draba muralis - LC - 

Echinochloa crus-galli - LC - 

Echium vulgare - LC - 

Ervum tetraspermum - LC - 

Eryngium campestre - LC - 

Euonymus europaeus - LC - 

Euphorbia helioscopia - LC - 

Falcaria vulgaris - LC - 

Fragaria vesca - LC - 

Fraxinus excelsior - LC - 

Galium aparine - LC - 

Galium mollugo - LC - 

Galium verum - LC - 

Geranium dissectum - LC - 

Geranium lucidum - LC - 

Geranium molle - LC - 

Geranium robertianum - LC - 

Geranium rotundifolium - LC - 

Geum urbanum - LC - 

Glechoma hederacea - LC - 

Hedera helix - LC - 

Heliotropium europaeum - LC - 

Helminthotheca echioides - LC - 

Himantoglossum hircinum - LC - 

Holcus lanatus - LC - 
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Hyacinthoides non-scripta - LC - 

Hypericum perforatum - LC - 

Hypochaeris radicata - LC - 

Ilex aquifolium - LC - 

Jacobaea vulgaris - LC - 

Juglans regia - - - 

Knautia arvensis - LC - 

Lactuca serriola - LC - 

Lamium purpureum - LC - 

Leucanthemum vulgare - DD - 

Ligustrum vulgare - LC - 

Linaria vulgaris - LC - 

Lolium perenne - LC - 

Loncomelos pyrenaicus - LC - 

Lonicera periclymenum - LC - 

Lotus corniculatus - LC - 

Lysimachia arvensis - LC - 

Malva moschata - LC - 

Malva sylvestris - LC - 

Medicago arabica - LC - 

Melica uniflora - LC - 

Mentha suaveolens - LC - 

Mercurialis annua - LC - 

Muscari comosum - LC - 

Myosotis arvensis - LC - 

Nigella damascena - - - 

Ononis spinosa - LC - 

Origanum vulgare - LC - 

Orobanche sp. - - - 

Papaver rhoeas - LC - 

Persicaria maculosa - LC - 

Picris hieracioides - LC - 

Plantago coronopus - LC - 

Plantago lanceolata - LC - 

Plantago major - LC - 

Poa annua - LC - 

Poa pratensis - LC - 

Poa trivialis - LC - 

Polygonum aviculare - LC - 

Potentilla reptans - LC - 

Poterium sanguisorba - LC - 

Prunella vulgaris - LC - 

Prunus avium - LC - 

Prunus spinosa - LC - 

Pteridium aquilinum - LC - 

Pulmonaria longifolia - LC - 

Quercus robur - LC - 

Quercus rubra - - - 

Ranunculus acris - LC - 

Ranunculus auricomus - LC X 

Ranunculus bulbosus - LC - 

Ranunculus parviflorus - LC - 

Ranunculus repens - LC - 

Reynoutria japonica INV - - 

Robinia pseudoacacia INV - - 

Rosa canina - LC - 

Rubus sp. - - - 

Rumex acetosa - LC - 

Rumex acetosella - LC - 

Rumex conglomeratus - LC - 

Rumex crispus - LC - 

Rumex obtusifolius - LC - 

Ruscus aculeatus - LC - 

Salvia pratensis - LC - 

Sambucus ebulus - LC - 

Sambucus nigra - LC - 

Sanicula europaea - LC - 

Saponaria officinalis - LC - 

Schedonorus pratensis - LC - 

Senecio vulgaris - LC - 

Sherardia arvensis - LC - 

Silene latifolia - LC - 

Silene vulgaris - LC - 

Solanum dulcamara - LC - 

Sonchus asper - LC - 

Sorbus domestica - LC - 

Stachys recta - LC - 

Stachys sylvatica - LC - 

Stellaria holostea - LC - 

Teucrium chamaedrys - LC - 

Torilis arvensis - LC - 

Tragopogon pratensis - LC - 

Traxacum sp. - - - 

Trifolium campestre - LC - 

Trifolium dubium - LC - 

Trifolium pratense - LC - 

Trifolium repens - LC - 

Trifolium rubens - LC X 
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Ulmus minor - LC - 

Urtica dioica - LC - 

Valerianella locusta - LC - 

Verbascum sp. - - - 

Veronica arvensis - LC - 

Veronica chamaedrys - LC - 

Veronica hederifolia - LC - 

Veronica persica - - - 

Viburnum lantana - LC - 

Vicia sativa - - - 

Viola arvensis - LC - 

Viola sp. - - - 

Vulpia bromoides - LC - 
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Annexe 2 : Liste de l'ensemble des espèces observées au cours des inventaires effectués en période de migration prénuptiale (migrateurs et sédentaires) sur l'aire d'étude immédiate et ses abords 

Ordre Nom commun 
Statut 

réglementaire 

Liste rouge 
France - De 

passage 

ZNIEFF - 
Deux-Sèvres 

(79) 

  

Abondance 
cumulée 

(contacts) 

Dates d'observation et effectifs maximums retenus 

  

2020 

1er passage 2ème passage 
Date complémentaire : 

nuit amphibiens 
rapaces nocturnes 

3ème   passage 4ème   passage 
Date 

complémentaire : 
Nuit Chiroptère*  

Date complémentaire : 
1er et 2ème passages 
avifaune nicheuse* 

5ème passage 

18-févr 24-févr 26-févr 03-mars 16-mars 24-mars 27-mars - 2 avril 31-mars 

Accipitriformes 

Busard Saint-Martin DO / PN NA D         1       1 

Buse variable PN NA - 10 4   4 12     11 41 

Milan noir DO / PN NA -               1 1 

Ansériformes Canard colvert PN - H > 300 ind.   7           3 10 

Charadriiformes 

Goéland sp. - - -   131             131 

Mouette rieuse PN NA -               1 1 

Œdicnème criard DO / PN NA H et R     1   2 2 1   6 

Pluvier doré DO  - H > 35 ind. 30               30 

Vanneau huppé - NA H > 260 ind.   301             301 

Ciconiiformes Cigogne blanche DO / PN NA -   1             1 

Columbiformes 
Pigeon ramier - NA - 6 392   15 262   204 34 913 

Tourterelle turque - NA -   1     6     1 8 

Falconiformes 
Faucon crécerelle PN NA - 5 3   3 7     3 21 

Faucon émerillon DO / PN NA -         1       1 

Galliformes 

Caille des blés - NA -             1   1 

Faisan de Colchide - - -         3       3 

Perdrix rouge - - -   2     2     4 8 

Passériformes 

Accenteur mouchet PN - - 2 5   1 10     1 19 

Alouette des champs - NA - 10 26   2 35   4 4 81 

Bergeronnette grise PN - -   6     3   2 12 23 

Bergeronnette printanière PN DD -               2 2 

Bruant proyer PN - - 1 3           3 7 

Bruant zizi PN NA - 9 5   3 7     2 26 

Chardonneret élégant PN NA -   19         4 11 34 

Choucas des tours PN - -         4       4 

Corbeau freux - - -   2     23     17 42 

Corneille noire - - - 6 41   4 57     68 176 

Etourneau sansonnet - NA - 4 179   21 57     93 354 

Fauvette à tête noire PN NA -         4     6 10 

Geai des chênes - - - 7 5   4 6     1 23 

Grimpereau des jardins PN - -       1         1 
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Ordre Nom commun 
Statut 

réglementaire 

Liste rouge 
France - De 

passage 

ZNIEFF - 
Deux-Sèvres 

(79) 

  

Abondance 
cumulée 

(contacts) 

Dates d'observation et effectifs maximums retenus 

  

2020 

1er passage 2ème passage 
Date complémentaire : 

nuit amphibiens 
rapaces nocturnes 

3ème   passage 4ème   passage 
Date 

complémentaire : 
Nuit Chiroptère*  

Date complémentaire : 
1er et 2ème passages 
avifaune nicheuse* 

5ème passage 

18-févr 24-févr 26-févr 03-mars 16-mars 24-mars 27-mars - 2 avril 31-mars 

Grive draine - NA -   1             1 

Grive musicienne - NA - 1 1     7     27 36 

Linotte mélodieuse PN NA - 40 61     21   17 45 184 

Merle noir - NA - 3 14   11 32     7 67 

Mésange à longue queue PN NA -   3             3 

Mésange bleue PN NA -   4   2 3       9 

Mésange charbonnière PN NA -   4   3 5     2 14 

Moineau domestique PN NA - 14 11   25 104     94 248 

Pie bavarde - - -   2   1 3     3 9 

Pinson des arbres PN NA - 105 55   108 101   35 40 444 

Pipit farlouse PN NA - 7 11     41   51 83 193 

Pouillot véloce PN NA - 1 4   1 1      7 

Rougegorge familier PN NA - 1 3   4 6     4 18 

Rougequeue noir PN NA -               1 1 

Tarier pâtre PN NA - 2 9     1     1 13 

Traquet motteux PN DD -             2  1 3 

Troglodyte mignon PN - -         1       1 

Verdier d'Europe PN NA -   1     1     8 10 

Pélécaniformes 
Grand cormoran PN NA -   1           49 50 

Héron cendré PN NA -   3   1 7       11 

Podicipédiformes Grèbe huppé PN - -   2             2 

Strigiformes 

Chevêche d'Athéna PN - -     9           9 

Effraie des clochers PN - -     4           4 

Hibou moyen-duc PN NA -     2           2 

Total général 264 1323 16 214 836 2 321 643 3619 

Légende : 
 
                        : Espèce patrimoniale.                  

Statut réglementaire : PN : Espèces protégées au niveau national ; DO : Directive 2009/147/CE du 20 novembre 2009, dite Directive "Oiseaux", relative à la conservation des oiseaux sauvages (Annexe I). 

Catégories de la Liste rouge nationale des espèces menacées (LRN - de passage) : - : Donnée absente ; NA : Non applicable ; DD : Données insuffisantes.  

Conditions des espèces déterminantes ZNIEFF - Poitou-Charentes en période inter nuptiale (Deux-Sèvres, 79) : H : Déterminant sur un site de halte migratoire régulier ; H>x Déterminant uniquement sur les sites hébergeant plus d’un nombre spécifié 
d’individus en halte migratoire ; R : Déterminant en rassemblements postnuptiaux ; D : Dortoirs utilisés chaque année. 

: Inventaires spécifiques aux Chiroptères/rapaces nocturnes/amphibiens où des données supplémentaires ont pu être ajoutées.
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Ordre Nom commun 
Statut 

réglementaire 

Liste rouge 
France - De 

passage 

ZNIEFF - 
Deux-Sèvres 

(79) 

  

Abondance 
cumulée 

(contacts) 

Dates d'observation et effectifs maximums retenus 

  

2020 

1er passage 2ème passage 
Date complémentaire : 

nuit amphibiens 
rapaces nocturnes 

3ème   passage 4ème   passage 
Date 

complémentaire : 
Nuit Chiroptère*  

Date complémentaire : 
1er et 2ème passages 
avifaune nicheuse* 

5ème passage 

18-févr 24-févr 26-févr 03-mars 16-mars 24-mars 27-mars - 2 avril 31-mars 

*Seuls les individus observés et considérés comme migrateurs durant le premier passage de l'avifaune nicheuse sont renseignés. 
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Annexe 3 : Liste de l'ensemble des espèces observées au cours des inventaires effectués en période de migration postnuptiale (migrateurs et sédentaires) sur l'aire d'étude immédiate et ses abords 

Ordre Nom commun Nom scientifiques 
Statut 

réglementaire 
Espèce 

déterminante 
De passage 

Dates d'observation et effectifs - 2020  

Total général 1er passage 
(21-août) 

2ème passage 
(09-sept) 

3ème passage 
(21-sept) 

4ème passage 
(29-sept) 

5ème passage 
(08-oct) 

6ème passage 
(30-oct) 

Accipitriformes 

Bondrée apivore Pernis apivorus DO / PN   LC     2       2 

Busard cendré Circus pygargus DO / PN   NA 1           1 

Busard des roseaux Circus aeruginosus DO / PN D > 10 ind. NA 1   1       2 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO/ PN D NA 1         2 3 

Buse variable Buteo buteo PN   NA 5 6 6 2 5 2 26 

Épervier d'Europe Accipiter nisus PN   NA 1 1 2 1 1   6 

Milan noir Milvus migrans DO/ PN   NA 1           1 

Milan royal Milvus milvus DO / PN   NA           1 1 

Bucérotiformes Huppe fasciée Upupa epops PN       1 1       2 

Charadriiformes 

Goéland brun Larus fuscus  PN   NA         2   2 

Goéland leucophée Larus michahellis PN   NA 321 12 44 250 300 551 1478 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus PN H > 300 ind. NA     1       1 

Oedicnème criard Burhinus oedicnemus DO/ PN H, et R NA 2           2 

Colombiformes 

Pigeon ramier Columba palumbus     NA 20 35 32 120 250   457 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur     NA 5 9 3 1     18 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto     NA   25   50 100   175 

Falconiformes 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus PN   NA 3 2 4   4 4 17 

Faucon émerillon Falco columbarius DO / PN   NA       1   1 2 

Faucon hobereau Falco subuteo PN   NA 1 2 2       5 

Faucon pèlerin Falco peregrinus DO / PN   NA         1   1 

Galliformes 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus         2 2 2   1 7 

Perdrix grise Perdix perdix         2   2     4 

Perdrix rouge Alectoris rufa       2 4 3   2   11 

Passériformes 

Accenteur mouchet Prunella modularis PN     9 33 3 10 15 2 72 

Alouette des champs Alauda arvensis     NA       160 200 50 410 

Alouette lulu Lullula arborea DO/ PN             1   1 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea PN       3   8 14   25 

Bergeronnette grise Motacilla alba PN       5 6 12 15 21 59 

Bergeronnette printanière Motacilla flava PN   DD 136 20     4   160 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti PN           3     3 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula PN             1   1 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus PN   NA         2   2 

Bruant jaune Emberiza citrinella PN   NA   2   1 1   4 

Bruant proyer Miliaria calandra PN     40 20 27 7 2   96 

Bruant zizi Emberiza cirlus PN   NA 12 24 2 38 40 7 123 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis PN   NA   5   40 9 33 87 

Choucas des tours Corvus monedula PN       6   6 50   62 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis PN     1           1 

Corbeau freux Corvus frugilegus       8 120 22 160 200   510 
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Ordre Nom commun Nom scientifiques 
Statut 

réglementaire 
Espèce 

déterminante 
De passage 

Dates d'observation et effectifs - 2020  

Total général 1er passage 
(21-août) 

2ème passage 
(09-sept) 

3ème passage 
(21-sept) 

4ème passage 
(29-sept) 

5ème passage 
(08-oct) 

6ème passage 
(30-oct) 

Corneille noire Corvus corone       11 40 7 45 31 27 161 

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris     NA 16 230 50 500 300 50 1146 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla PN   NA 16 17 4 20 30   87 

Fauvette grisette Sylvia communis PN   DD 10 8 1 4     23 

Geai des chênes Garrulus glandarius       2 13 4 12 11 4 46 

Gobemouche gris Muscicapa striata PN   DD 4 4   4     12 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca PN   DD 2 8 3       13 

Gorgebleue à miroir Luscinia svecica DO / PN   NA   1 1 2     4 

Grive draine Turdus viscivorus     NA   5   1 6   12 

Grive musicienne Turdus philomelos     NA   8   6 19 6 39 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum PN   DD 120 40 100 20 6   286 

Hirondelle de rivage Riparia riparia PN   DD       1     1 

Hirondelle rustique Hirundo rustica PN   DD 46 600 200 2000 1300   4146 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta PN   NA 8           8 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina PN   NA 10 30 135 250 200 179 804 

Locustelle tachetée Locustella naevia PN   NA 1     1     2 

Merle à plastron Turdus torquatus PN   DD       1     1 

Merle noir Turdus merula     NA 15 25 5 200 150   395 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus PN   NA       6     6 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus PN   NA 4 21 4 21 24   74 

Mésange charbonnière Parus major PN   NA 8 23 1 15 28 5 80 

Moineau domestique Passer domesticus PN   NA 6 9 54 80 110 15 274 

Pie bavarde Pica pica       2 7 2   7 2 20 

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator PN   NA 1           1 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio DO / PN   NA 8           8 

Pinson des arbres Fringilla coelebs PN   NA 23 23 29 150 200 123 548 

Pipit des arbres Anthus trivialis PN   DD 38 45   29     112 

Pipit farlouse Anthus pratensis PN   NA     6   150 13 169 

Pipit rousseline Anthus campestris DO / PN   NA 4           4 

Pipit spioncelle Anthus spinoletta PN   NA       1 4   5 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus PN   DD 5 8 3 10     26 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita PN   NA 3 8 8 12 12 5 48 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla PN   NA   4 2 3     9 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos PN   NA 3     4 1   8 

Rougegorge familier Erithacus rubecula PN   NA 7 10 3 15 13 6 54 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus PN   NA 3 2 2 1 1   9 

Rousserolle effarvatte Acrocephalus scirpaceus PN   NA   1   2     3 

Serin cini Serinus serinus PN   NA         5   5 

Tarier pâtre Saxicola torquata PN   NA 2     3   1 6 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe PN   DD 0   1       2 
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Ordre Nom commun Nom scientifiques 
Statut 

réglementaire 
Espèce 

déterminante 
De passage 

Dates d'observation et effectifs - 2020  

Total général 1er passage 
(21-août) 

2ème passage 
(09-sept) 

3ème passage 
(21-sept) 

4ème passage 
(29-sept) 

5ème passage 
(08-oct) 

6ème passage 
(30-oct) 

Tarier des prés Saxicola rubetra PN   DD 4           4 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes PN       5   30 20   55 

Verdier d'Europe Carduelis chloris PN   NA 9 15   40 60   124 

Pélécaniformes 
Héron cendré Ardea cinerea PN   NA 2   1 3 2 2 10 

Héron garde-bœufs Bubulcus ibis PN             40   40 

Piciformes 
Pic épeiche Dendrocopos major PN     1 5 2 7 5 1 21 

Pic vert, Pivert Picus viridis PN     3 1         4 

Strigiformes Chevêche d'Athéna Athene noctua PN     1           1 

Total           968 1555 791 4373 3954 1114 12756 

Légende : 
 
                        : Espèce patrimoniale.                   

Statut réglementaire : PN : Espèces protégées au niveau national ; DO : Directive 2009/147/CE du 20 novembre 2009, dite Directive "Oiseaux", relative à la conservation des oiseaux sauvages (Annexe I). 

Catégories de la Liste rouge nationale des espèces menacées (LRN - de passage) : - : Donnée absente ; NA : Non applicable ; DD : Données insuffisantes.  

Conditions des espèces déterminantes ZNIEFF - Poitou-Charentes en période inter nuptiale (Deux-Sèvres, 79) : H : Déterminant sur un site de halte migratoire régulier ; H>x Déterminant uniquement sur les sites hébergeant plus d’un 
nombre spécifié d’individus en halte migratoire ; R : Déterminant en rassemblements postnuptiaux ; D : Dortoirs utilisés chaque année. 

: Inventaires spécifiques aux Chiroptères/rapaces nocturnes/amphibiens où des données supplémentaires ont pu être ajoutées.

*Seuls les individus observés et considérés comme migrateurs durant le premier passage de l'avifaune nicheuse sont renseignés. 

 


